
Qu’un message soit envoyé à la Chambre des communes pour l’inviter à se joindre au Sénat aux 
fins exposées ci-dessus et à désigner, si elle le juge à propos, certains de ses membres pour faire 
partie de ce Comité mixte spécial.

ATTESTÉ
Le Greffier du Sénat

GORDON BARNHART

Extrait des Procès-verbaux de la Chambre des communes du vendredi 17 mai 1991 :

— Qu’un message soit envoyé au Sénat informant leurs Honneurs que la Chambre des 
communes se joint à lui pour reconstituer le Comité mixte spécial sur le processus de modification 
de la Constitution du Canada institué au cours de la deuxième session de la législature actuelle et 
pour lui déléguer les pouvoirs et l’assujettir aux conditions stipulées dans l’Ordre de renvoi du 17 
décembre 1990.

Que les représentants de la Chambre des communes à ce Comité soient les mêmes qu’au 
dernier jour de la deuxième session de la législature actuelle.

Que les témoignages entendus par le Comité mixte spécial sur le processus de modification de 
la Constitution du Canada au cours de la deuxième session de la législature actuelle soient réputés 
avoir été renvoyés au Comité mixte constitué aux termes de la présente motion;

Que la partie du budget du Comité mixte spécial sur le processus de modification de la 
Constitution du Canada restée inutilisée à la fin de la deuxième session de la législature actuelle soit 
réputée constituée le budget total du Comité mixte constitué aux termes de la présente motion, sous 
réserve de l’octroi d’un budget supplémentaire par le Bureau de régie interne;

Que tous les contrats conclus par le Comité mixte spécial sur le processus de modification de la 
Constitution du Canada au cours de la deuxième session de la législature actuelle soient réputés 
avoir été conclus par le Comité mixte constitué aux termes de la présente motion et soient réputés 
valides, sous réserve d’un ordre contraire dudit Comité; et

Que les motions et ordres adoptés par le Comité mixte spécial sur le processus de modification 
de la Constitution du Canada au cours de la deuxième session de la législature actuelle soient 
réputés avoir été adoptés par le Comité mixte constitué aux termes de la présente motion, à moins 
d’un ordre contraire dudit Comité.

ATTESTÉ
Le Greffier de la Chambre des communes

ROBERT MARLEAU


